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DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2007

I – LES OBJECTIFS DU D.O.B.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante :

. de discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les priorités du budget primitif,

. d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.

II – LES OBLIGATIONS LEGALES DU D.O.B.

La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les régions, les départements, les communes de plus de 3 500 habitants, leurs établissements publics administratifs et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants (articles L 2312-1, L 3312-1, L 4311-1, et L 5211-26 du code général des collectivités territoriales).

Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation du budget (TA Versailles, 28 décembre 1993, Commune de Fontenay le Fleury).

Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif.

Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. 

Le contenu des débats n’est pas précisé par les textes. L’ordonnance relative à la simplification et à l’amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux (ordonnance du 26 août 2005 n° 2005-1027) oblige néanmoins l’assemblée délibérante à débattre, en sus des orientations budgétaires de l’exercice, des engagements pluriannuels envisagés par la collectivité. Cette obligation était auparavant prévue par décret (décret n° 97-175 du 20 février 1997).

III – LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES

Il est prévu un ralentissement de la croissance en 2007, + 1,8 % pour 2,2 % en 2006.

Un léger ralentissement de l’inflation, + 2 % en 2006 contre 1,8 % en 2005 et 1,7 % en 2007.

IV – PROJET DE LOI DE FINANCES 2007

- Les dotations de l’Etat aux collectivités augmentent de + 3,4 %

- Valeurs locatives relevées de + 1,8 %

- La D.G.F. : reconduction du contrat de croissance et de solidarité, la D.G.F. progresserait de + 2,5 %.

Ce qui amènerait au minimum une progression de la D.G.F. à 1,88 %.

V – LES PREMIERS RESULTATS DE L’EXERCICE 2006

Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 5 % par rapport à 2005 alors que les recettes n’augmentent que de + 1,6 %. Ce qui amène une baisse très forte de la capacité d’autofinancement qui était de 1 012 635 € en 2005 et qui passe à 656 635 € en 2006.

L’augmentation des dépenses de fonctionnement est due principalement à celle des subventions.

En effet, les subventions exceptionnelles ont représenté 252 000 € (Petite Enfance + 162 000 €, M.J.C. + 35 000 €, transfert d’un poste, C.C.A.S. démarrage de l’E.H.P.A.D. + 53 000 €, Le Marais + 2 000 €).

Sans ces subventions l’augmentation serait ramenée à + 2,8 % et la capacité d’autofinancement portée à 908 635 €. Le montant des subventions pour 2007 devrait baisser compte tenu que le C.C.A.S. termine l’année avec un excédent d’au moins 35 000,00 € et l’association Petite Enfance de 20 000 € . La masse salariale est passée de 6 290 142 € en 2005 pour 6 521 137 € en 2006 + 3,6 %. 

Les recettes 2006 montrent que le poste D.G.F. et dotations stagne et que les produits liés à la fiscalité n’augmentent que légèrement de + 1,7 %.

(Le reversement de la T.P. par la C.A.V.M. qui reste fixe est de 3 871 124 € pour un total de 7 321 397 € soit 47 %).

L’augmentation des autres impôts et taxes représente + 3,7 %. Toutefois les disponibilités au Budget Supplémentaire sont importantes et s’élèvent à 474 000 €. La ligne de trésorerie d’un montant de 1 600 000 € a été remboursée en totalité en décembre 2006.

VI – LE BUDGET 2007

A – Les dépenses de fonctionnement
La dette : l’annuité passe à 772 098 € pour 668 537 € en 2006, les intérêts passant à 246 863 € pour 206 517 € en 2006, et le capital de 525 236 € à 462 019 € en 2006, la dette par habitant se monte à 536 € et reste très basse par rapport à la moyenne des communes de même strate.

Un audit de celle-ci est en cours par la société Finance Active.

Les taux sont compris entre 5,75 % (2 emprunts pris en 1978 et 1979 qui se terminent en 2008) et 2,34 %.

En 2008, amortissement de 2 emprunts pour une annuité de 21 848 €.

En 2010, amortissement de 2 emprunts pour une annuité de 117 374 €.

La masse salariale 012 : 9 départs à la retraite en 2006 et des augmentations de salaires limitées, devraient contenir l’augmentation de celle-ci en-dessous de 3 % pour 3,6 % en 2006, et ce malgré la réforme de la catégorie C la plus nombreuse dans la fonction publique.

Les charges à caractère général 011 : le poste énergie a progressé en 2006 de 90 000 € (gaz + 45,8 %, et électricité + 5 %) et doit normalement être stabilisé grâce notamment à une sensibilisation des utilisateurs aux économies d’énergie, à la mise en place de régulateurs d’énergie, à un relamping pour l’éclairage public et à un suivi constant des compteurs permettant une plus grande réactivité pour lutter contre les écarts.

Les autres charges de gestion courante 65 (cotisations syndicales, subvention…) : ce poste devrait diminuer en 2007 au vu de la réduction des subventions.

B – Les recettes de fonctionnement
Les dotations ne devraient pas augmenter, le poste impôt et taxe à taux constant progresse de + 1,8 % (revalorisation des bases) et devrait augmenter également par l’apport des nouvelles résidences. La taxe additionnelle aux droits de mutation devrait également s’accroître avec l’arrivée des nouveaux résidents. Rappel = 2005 : 202 245 €, 2006 : 227 923 €.

Les produits de services et du domaine devraient continuer leur augmentation vu les recettes générées par les sports, C.L.S.H. et les cantines scolaires (fréquentation en accroissement). Rappel = réalisé 2005 : 530 893 €, réalisé 2006 : 550 814 €.

Les recettes de la C.A.F. estimées à 1 037 770 € en 2006 devraient se maintenir à ce niveau (plafonnement des contrats).

En conclusion, le virement à la section d’investissement devrait s’accroître et permettre ainsi de financer plus facilement les investissements.

C – Les recettes d’investissement
En plus du virement de la section de fonctionnement estimé à 900 000 € (compte-tenu également d’un B.S. de 474 000 €), il faut ajouter :

· le F.C.T.V.A. pour 300 000 €

· la T.L.E. pour 135 000 €

· la dotation aux amortissements pour 200 000 €

· les amendes de police pour 19 000 €

· Citystade pour 40 000 €

· La Pépinière : subventions pour 222 000 € (Etat), et 100 000 € (G.H.I. garages)

· Maison de Quartier pour 100 000 € (Conseil Général)

Soit un total provisionnel de 2 016 000 €.

D – Les dépenses d’investissement
Le capital de la dette :



   525 236 €

L’achèvement de la Maison de Quartier :
   550 000 €

Le Citystade :




     80 000 €

L’église :




     60 000 €

La 2ème tranche (pour partie de la Pépinière) :
   800 000 €






2 015 236 €

Il restera à financer l’achat de divers matériels et travaux de voirie.

Un emprunt d’équilibre pourra être levé qui consoliderait en fonction des besoins budgétaires la ligne de trésorerie prise en début d’année.

ANTICIPATION DU BUDGET PRIMITIF 2007


En application de l’article L.1612.1 du C.G.C.T (Code Général des Collectivités Territoriales), le Maire peut jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption avant cette date, sur autorisation du Conseil Municipal précisant le montant et l’affectation des crédits, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, soit :

Crédits votés durant l’exercice 2006 en section d’investissement, c’est à dire : Reports de crédits 2005 + Budget Primitif 2006 + Budget Supplémentaire 2006 + Décisions Budgétaires Modificatives, soit 800 201,00 €.


Ces crédits seront inscrits au budget primitif 2007 lors de son adoption.


Compte-tenu de cette possibilité et en raison de l’urgence de certaines dépenses d’investissement, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir anticiper les acquisitions et travaux ci-dessous détaillés : 

     620,00 €
Compte 21 – 2188 – 211 – (07)


Autres immobilisations corporelles


1 lave-linge – Ecole Maternelle du Rôleur

   1 842,00 €
 Compte 21 – 2188 – 022 – (10)


 Autres immobilisations corporelles


 Elections – 7 isoloirs pour les handicapés

100 000,00 €
 Compte 103 – 2315 – 103 – 824 – (03)


 Opération 103 – Centre Urbain – Ilot commercial – rue J.Moulin


 Résidence Madame de Sévigné

446 320,00 €
 Compte 109 – 2313 – 109 – 520 – (03)


 Opération 109 - Réaménagement Maison de Quartier


 Résidence La Pépinière

  40 000,00 €
 Compte 21 – 21318 – 020 – (03)


 Constructions – Salle des Fêtes


 Fourniture et pose par entreprise d’un système


 de désenfumage

Soit un total de 588 782,00 €.

Enfin, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces propositions qui seront prévues au Budget Primitif à venir.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces propositions d'anticipation du Budget Primitif 2007.

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CHORALE LA CHATAIGNERAIE


Par courrier en date du 13 septembre 2006, Madame Cécile DELHAYE, Présidente de la Chorale « La Châtaigneraie » de Saint-Saulve sollicitait l’attribution en faveur de cette association d’une subvention exceptionnelle afin de renouveler les tenues vestimentaires des 42 choristes.


Il est donc demandé au Conseil Municipal :

A – de fixer le montant de cette subvention exceptionnelle à 1 400,00 € ;

B – d’inscrire ce crédit au budget primitif 2007 – compte budgétaire 67-6748-01 en dépenses 
       de fonctionnement.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, fixe le montant de cette subvention exceptionnelle à 1 400,00 € et décide d'inscrire ce crédit au budget primitif 2007 – compte budgétaire 67‑6748-01 en dépenses de fonctionnement.


Monsieur  OLLIVIER, intéressé par la question, sort de la salle et ne participe donc ni au débat, ni au vote.

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION CHORALE LA CHATAIGNERAIE

Par délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 2007, il a été décidé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 400,00 € à la Chorale « La Châtaigneraie » afin de renouveler les tenues vestimentaires des 42 choristes.

Aussi, il est demandé au Conseil Municipal par la présente délibération de bien vouloir donner son accord afin de virer sur le compte bancaire de cette association, le montant de la subvention, soit 1 400,00 €.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise le virement de cette subvention.


Monsieur  OLLIVIER, intéressé par la question, sort de la salle et ne participe donc ni au débat, ni au vote.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1er JANVIER 2007

Dans le cadre de la mise en place de la réforme de la catégorie C parue en une série de décrets publiés au Journal Officiel du 29 décembre 2006, il convient de modifier un certain nombre de cadres d’emplois à compter du 1er janvier 2007 :

Décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux

Dans son article 14, les agents administratifs territoriaux appartenant au cadre d’emploi régi par le décret n° 87-1110 du 30 décembre 1987 sont intégrés dans le présent cadre d’emplois au grade d’adjoint administratif territorial de 2e classe.

Dans son article 15, les adjoints administratifs territoriaux appartenant au cadre d’emplois régi par le décret n° 87-1109 du 30 décembre 1987 sont intégrés dans le présent cadre d’emplois conformément au tableau suivant :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Adjoint administratif territorial
	Adjoint administratif territorial de 1re classe

	Adjoint administratif territorial principal de 2e classe
	Adjoint administratif territorial principal de 2e classe

	Adjoint administratif territorial principal de 1re classe
	Adjoint administratif territorial principal de 1re classe


Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux

Dans son article 15, les agents territoriaux des services techniques et les aides médico-techniques territoriaux appartenant aux cadres d’emplois respectivement régis par les décrets n° 88-552 du 6 mai 1988 et n° 92-873 du 28 août 1992, sont intégrés dans le présent cadre d’emplois au grade d’adjoint technique territorial de 2e classe.

Dans son article 16, les agents techniques territoriaux, appartenant au cadre d’emplois régi par le décret n° 88-554 du 6 mai 1988, sont intégrés dans le présent cadre d’emplois conformément au tableau suivant :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Agent technique territorial
	Adjoint technique territorial de 2e classe

	Agent technique territorial qualifié
	Adjoint technique territorial de 1re classe

	Agent technique territorial principal
	Adjoint technique territorial principal de 2e classe

	Agent technique territorial en chef
	Adjoint technique territorial principal de 1re classe


Dans son article 17, les agents de salubrité territoriaux, appartenant au cadre d’emplois régi par le décret n° 88-553 du 6 mai 1988, sont intégrés dans le présent cadre d’emplois conformément au tableau suivant :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Agent de salubrité territorial
	Adjoint technique territorial de 2e classe

	Agent de salubrité territorial qualifié
	Adjoint technique territorial de 1re classe

	Agent de salubrité territorial principal
	Adjoint technique territorial principal de 2e classe

	Agent de salubrité territorial en chef
	Adjoint technique territorial principal de 1re classe


Dans son article 20, il est stipulé que les agents techniques territoriaux, intégrés dans le grade d’adjoint technique de 2e classe sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans le grade d’adjoint technique de 1re classe. Ce reclassement est opéré en trois tranches annuelles, après avis de la commission administrative paritaire compétente, à partir du 1er janvier 2007, la dernière tranche devant se terminer au plus tard le 31 décembre 2009.

Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation

Dans son article 14, les agents territoriaux d’animation appartenant au cadre d’emploi régi par le décret n° 97-697 du 31 mai 1997 sont intégrés dans le présent cadre d’emplois au grade d’adjoint territorial d’animation de 2e classe.

Dans son article 15, les adjoints territoriaux d’animation appartenant au cadre d’emplois régi par le décret n° 97-699 du 31 mai 1997 sont intégrés dans le présent cadre d’emplois conformément au tableau suivant :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Adjoint territorial d’animation
	Adjoint territorial d’animation de 1re classe

	Adjoint territorial d’animation qualifié
	Adjoint territorial d’animation principal de 2e classe

	Adjoint territorial d’animation principal
	Adjoint territorial d’animation principal de 1re classe


Décret n° 2006-1694 du 22 décembre 2006 portant modification de diverses dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux de catégorie C

Dans son chapitre Ier portant modification du statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux, il est stipulé dans l’article 1er que ce cadre d’emplois comprend les grades d’agent de maîtrise et d’agent de maîtrise principal.

Dans son article 20, il est stipulé que les agents de maîtrise qualifiés et principaux fusionnent dans un grade unique conformément au tableau suivant :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Agent de maîtrise
	Agent de maîtrise

	Agent de maîtrise qualifié
	Agent de maîtrise principal

	Agent de maîtrise principal
	Agent de maîtrise principal


Dans son chapitre IV portant modification du statut particulier du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux, il est stipulé dans l’article 1er que ce cadre d’emplois comprend les grades d’agent social de 2e classe, d’agent social de 1re classe, d’agent social principal de 2e classe et d’agent social principal de 1re classe.

Dans son article 13, il est stipulé que les agents sociaux qualifiés de 2e classe et 1re classe sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans les grades suivants :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Agent social qualifié de 2e classe
	Agent social de 2e classe

	Agent social qualifié de 1re classe
	Agent social de 1re classe


Dans son chapitre V portant modification du statut particulier du cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, il est stipulé dans l’article 5, 1er alinéa, que ce cadre d’emplois comprend les grades d’agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles, d’agent spécialisé principal de 2e classe des écoles maternelles et d’agent spécial principal de 1re classe des écoles maternelles.

Dans son article 9, il est stipulé que les agents territoriaux spécialisés de 2e classe sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans le grade d’agent territorial spécialisé de 1re classe. Ce reclassement est opéré en trois tranches annuelles, après avis de la commission administrative paritaire compétente, à partir du 1er janvier 2007, la dernière tranche devant se terminer au plus tard le 31 décembre 2009.

Les agents territoriaux spécialisés de 1re classe sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans le grade d’agent territorial spécialisé de 1re classe.

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Agent spécialisé de 2e classe des écoles maternelles
	Agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles

	Agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles
	Agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles


Dans son chapitre VI portant modification du statut particulier du cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture territoriaux, il est stipulé dans l’article 6, 1er alinéa, que ce cadre d’emplois comprend les grades d’auxiliaire de puériculture de 1re classe, d’auxiliaire de puériculture principal de 2e classe et d’auxiliaire de puériculture principal de 1re classe.

Dans son article 13, il est stipulé que les auxiliaires de puériculture sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans le grade d’auxiliaire de puériculture de 1re classe. Ce reclassement est opéré en trois tranches annuelles, après avis de la commission administrative paritaire compétente, à partir du 1er janvier 2007, la dernière tranche devant se terminer au plus tard le 31 décembre 2009.

Les auxiliaires de puériculture principaux et les auxiliaires de puériculture chefs sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans les grades suivants :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Auxiliaire de puériculture principal
	Auxiliaire de puériculture de 1re classe

	Auxiliaire de puériculture chef
	Auxiliaire de puériculture principal de 2e classe


Dans son chapitre VII portant modification du statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux, il est stipulé dans l’article 7, 1er alinéa, que ce cadre d’emplois comprend les grades d’auxiliaire de soins de 1re classe, d’auxiliaire de soins principal de 2e classe et d’auxiliaire de soins principal de 1re classe.

Dans son article 13, il est stipulé que les auxiliaires de soins sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans le grade d’auxiliaire de soins de 1re classe. Ce reclassement est opéré en trois tranches annuelles, après avis de la commission administrative paritaire compétente, à partir du 1er janvier 2007, la dernière tranche devant se terminer au plus tard le 31 décembre 2009.

Les auxiliaires de soins principaux et les auxiliaires de soins chefs sont reclassés, à identité d’échelon et de conservation d’ancienneté dans l’échelon, dans les grades suivants :

	ANCIENNE SITUATION
	NOUVELLE SITUATION

	Auxiliaire de soins principal
	Auxiliaire de soins de 1re classe

	Auxiliaire de soins chef
	Auxiliaire de soins principal de 2e classe


Afin de permettre les reclassements de 2 adjoints techniques de 2e classe et de 1 auxiliaire de puériculture qui doivent intervenir au plus tard le 31 décembre 2009, il convient de transformer les postes suivants, actuellement vacants :

· 1 poste d’agent de maîtrise en 1 poste d’adjoint technique de 1re classe

· 1 poste de technicien territorial en 1 poste d’adjoint technique de 1re classe

· 1 poste d’agent spécialisé de 1re classe des écoles maternelles en 1 poste d’auxiliaire de puériculture de 1re classe

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er janvier 2007 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 1 Attaché principal

· 3 Rédacteurs chefs

· 1 Rédacteur principal

· 6 Rédacteurs

· 7 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 10 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 6 Adjoints administratifs de 1re classe

· 13 Adjoints administratifs de 2e classe

Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef

· 1 Technicien supérieur principal

· 1 Contrôleur de travaux

· 5 Agents de maîtrise principaux

· 4 Agents de maîtrise

· 16 Adjoints techniques principaux de 1re classe

· 13 Adjoints techniques principaux de 2e classe

· 6 Adjoints techniques de 1re classe

· 48 Adjoints techniques de 2e classe

Filière sportive :

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 3 Educateurs des activités physiques et sportives de 2e classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 6 Adjoints d’animation de 2e classe

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 2e classe

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe

· 1 Auxiliaire de puériculture

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 10 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 2 Brigadiers-chefs principaux

· 1 Brigadier 

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine)


Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne un avis favorable sur ces transformations de postes,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er janvier 2007.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 18 NOVEMBRE 2006

Les décrets n° 2006-1389 à n° 2006-1397 du 17 novembre 2006 fixent les nouvelles dispositions statutaires de la filière police municipale et sont applicables à compter du 18 novembre 2006.

Le cadre d’emplois des agents de police municipale constitue un nouveau cadre d’emplois de catégorie C et comprend les trois grades suivants :

· gardien de police municipale classé dans l’échelle 4 de rémunération,

· brigadier de police municipale classé dans l’échelle 5 de rémunération,

· brigadier-chef principal de police municipale classé dans une échelle indiciaire spécifique comportant 8 échelons.

Les agents sont intégrés selon le tableau suivant :

	ANCIENNES DISPOSITIONS
	NOUVELLES DISPOSITIONS

	Gardien de police
	Gardien de police municipale

	Gardien principal de police municipale
	Gardien de police municipale

	Brigadier – Brigadier chef
	Brigadier de police municipale

	Brigadier chef principal
	Brigadier-chef principal de police municipale


Les gardiens principaux et les brigadiers-chefs conservent à titre personnel l’intitulé de leur grade d’appartenance avant intégration dans le cadre d’emplois des agents de police municipale.

Le grade de chef de police est un grade en voie d’extinction. Pendant une période de quatre ans, l’accès des chefs de police au cadre d’emplois des chefs de service de police municipale pourra s’effectuer par le biais de la promotion interne après examen professionnel.

Désormais, le cadre d’emplois des agents de police municipale est également accessible par la voie du détachement.

L’indemnité spéciale mensuelle de fonctions des chefs de service de police municipale est revalorisée. Le taux individuel pour les agents possédant un indice brut jusqu’à 380 passe de 20 à 22 % et pour les autres agents, le taux individuel passe de 26 à 30 %.

L’indemnité spéciale mensuelle de fonctions des agents de police municipale est également revalorisée et passe de 18 à 20 %.

Il convient donc de transformer les postes suivants :

· 1 poste brigadier ou brigadier chef en 1 poste de brigadier de police municipale

· 2 postes de gardiens principaux de police municipale en 2 postes de gardiens de police municipale

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 18 novembre 2006 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 1 Attaché principal

· 3 Rédacteurs chefs

· 1 Rédacteur principal

· 6 Rédacteurs

· 7 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 10 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 6 Adjoints administratifs 

· 13 Agents administratifs qualifiés

Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef

· 1 Technicien supérieur principal

· 1 Contrôleur de travaux

· 2 Agents de maîtrise principaux

· 3 Agents de maîtrise qualifiés

· 5 Agents de maîtrise

· 16 Agents techniques en chef

· 13 Agents techniques principaux 

· 4 Agents techniques qualifiés

· 3 Agents techniques

· 1 Agent de salubrité

· 44 Agents des services techniques

Filière sportive :

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 3 Educateurs des activités physiques et sportives de 2e classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 6 Agents d’animation qualifiés

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture en chef

· 2 Auxiliaires de puériculture 

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 10 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 1 Agent spécialisé de 2ème classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 2 Brigadiers-chefs principaux

· 1 Brigadier

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Agent des services techniques (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social qualifié de 2e classe (17 h 30 / semaine)


Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne un avis favorable sur ces transformation de postes,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 18 novembre 2006.

LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1ER JANVIER 2007

Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de transformer les postes suivants, actuellement vacants :

· 1 poste de rédacteur en 1 poste de rédacteur chef

· 1 poste d’adjoint administratif de 1re classe en 1 poste d’adjoint administratif principal de 1re classe

· 1 poste d’adjoint administratif de 1re classe en 1 poste d’adjoint administratif de 2e classe

· 1 poste d’adjoint technique de 2e classe en 1 poste d’adjoint technique principal de 1re classe

· 1 poste d’adjoint technique de 2e classe en 1 poste d’adjoint technique de 1re classe

· 3 postes d’adjoints techniques de 2e classe en 3 postes d’agents spécialisés principal de 2e classe des écoles maternelles

· 1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives de 2e classe en 1 poste d’auxiliaire de puériculture principal de 1re classe

· 1 poste de brigadier chef principal en 1 poste de brigadier

Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif de l’exercice 2007, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er janvier 2007 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services

· 1 Attaché

· 1 Attaché principal

· 4 Rédacteurs chefs

· 1 Rédacteur principal

· 5 Rédacteurs

· 8 Adjoints administratifs principaux de 1re classe

· 10 Adjoints administratifs principaux de 2e classe

· 4 Adjoints administratifs de 1re classe

· 14 Adjoints administratifs de 2e classe

Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef

· 1 Technicien supérieur principal

· 1 Contrôleur de travaux

· 5 Agents de maîtrise principaux

· 4 Agents de maîtrise

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe

· 13 Adjoints techniques principaux de 2e classe

· 7 Adjoints techniques de 1re classe

· 43 Adjoints techniques de 2e classe

Filière sportive :

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe

· 2 Educateurs des activités physiques et sportives de 2e classe

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives

Filière animation :

· 6 Adjoints d’animation de 2e classe

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé

· 1 Puéricultrice de classe supérieure

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 2e classe

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe

· 1 Auxiliaire de puériculture

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants

· 2 Educateurs de jeunes enfants

· 3 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles

· 10 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles

· 2 Agents sociaux de 2e classe

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle

· 2 Chefs de police municipale

· 1 Brigadier-chef principal

· 2 Brigadiers

· 3 Gardiens de police municipale

Temps non complet :

Filière technique :

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine)
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine)

Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 

- donne un avis favorable sur ces transformations de postes,

- fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er janvier 2007.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DU CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE DE SAINT-SAULVE


Suite à une restructuration du service des Ressources Humaines, il convient de modifier la délibération du 30 juin 2006 concernant la mise à disposition partielle d’agents afin d’assurer la gestion du personnel du Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Saulve qui comprend en outre l’EHPAD et le service polyvalent d’aide à domicile en budgets annexes, il serait souhaitable de modifier cette mise à disposition de la façon suivante :

- 1 Rédacteur pour 16 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 1ère classe pour 12 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 2ème classe pour 17 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 2ème classe pour 13 heures hebdomadaires,


Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à cette proposition et la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député‑Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er janvier 2007 pour une durée d’un an.
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'EXERCICE 2007
ENTRE LA VILLE DE SAINT-SAULVE ET LE P.A.C.T. DE VALENCIENNES

Par délibération en date du 30 janvier 2006, le Conseil Municipal donnait son accord pour le renouvellement de la convention de partenariat avec le P.A.C.T. de Valenciennes.


Cette convention établie pour l’année 2006 comprenait les actions suivantes :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 43 rue Charles Giraud


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     19 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     11 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €
	874,00 €

6 050,00 €

705,00  €
	7 629,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation


	10 000,00 €
	10 000,00 €

	
	TOTAL 
	34 199,00 €





Il est proposé de reconduire la convention avec le P.A.C.T. pour l’année 2007 et de retenir les objectifs suivants :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €

      
	920,00 €

5 500,00 €

705,00 €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation


	10 000,00 €
	10 000,00 €

	- Lutte contre le logement insalubre

  . à déterminer


	
	

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Les dépenses nécessaires seront prévues au Budget Primitif 2006, chapitre 011, nature 658, fonction 72 (01).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la signature de la convention 2007 entre la ville de Saint-Saulve et le P.A.C.T. de Valenciennes.


Monsieur LEBRUN, intéressé par la question, a quitté la salle et n'a donc participé ni au débat, ni au vote.

TARIFICATION DES ETUDES DIRIGEES


Par délibération en date du 18 juin 2006, le Conseil Municipal avait relevé à compter du 1er septembre 2006 le prix des études dirigées.

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve

- 01 enfant : 3,30 €

- 02 enfants : 3,09 €

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- 4,72 €  


Compte-tenu de l'augmentation du taux de rémunération des heures d'enseignement, lors de la réunion du 22 décembre 2006, les membres de la Commission Municipale des Affaires Scolaires ont proposé de majorer de 2 % la tarification à compter du 1er Septembre 2007, comme suit :

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve
- 01 enfant : 3,37 €

- 02 enfants : 3,15 €

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- 4,81 €  


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la revalorisation de ces différents tarifs.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces revalorisations.

TARIFICATION DES CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT
ACCUEIL PERI ET POST SCOLAIRE


En sa séance officielle du 18 juin 2006, le Conseil Municipal avait décidé d’appliquer, à compter du 1er septembre 2006, les tarifs horaires suivants :

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve
- Tarif horaire : 1,04 € pour les familles domiciliées à Saint-Saulve

- Tarif horaire : 0,86 € pour les familles monoparentales,

- Tarif horaire : 0,42 € pour les familles monoparentales touchant l’allocation de parent isolé.

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- Tarif horaire : 1,67 €


Lors de la réunion du 22 décembre 2006, les membres de la Commission des Affaires scolaires ont proposé de majorer la tarification de 2 %, à compter du 1er Septembre 2007, comme suit :

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve
- Tarif horaire : 1,06 € pour les familles domiciliées à Saint-Saulve

- Tarif horaire : 0,88 € pour les familles monoparentales,

- Tarif horaire : 0,43 € pour les familles monoparentales touchant l’allocation de parent isolé.

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- Tarif horaire : 1,70 €


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la revalorisation de ces tarifs.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces revalorisations.

TARIFICATION DES CANTINES SCOLAIRES


Lors de sa séance officielle du 18 juin 2006, le Conseil Municipal avait décidé de revaloriser à compter du 1er septembre 2006, les prix des repas dans les cantines scolaires, comme suit :

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve
- 3,09 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 650 € 

- 2,40 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 550 € et 649 €

- 1,67 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 450 € et 549 € 

- 0,86 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 300 € et 449 €

- 0,42 € pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 299 €

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- 4,72 € 


Lors de la réunion du 22 décembre 2006, les membres de la Commission des Affaires Scolaires ont proposé de réévaluer les tarifs de la restauration scolaire de 2 % à compter du 1er Septembre 2007  en prenant comme référence le Quotient Familial de la Caisse Nationale des Allocations Familiales.

1) pour les enfants domiciliés à Saint-Saulve
- 3,15 € pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 650 € 

- 2,45 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 550 € et 649 €

- 1,70 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 450 € et 549 € 

- 0,88 € pour les familles dont le quotient familial se situe entre 300 € et 449 €

- 0,43 € pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 299 €

2) pour les enfants domiciliés à l’extérieur
- 4,81 € 

CALCUL DU QUOTIENT FAMILIAL CNAF

1/12 ème des ressources de l’année de référence + prestations familiales du mois en cours 

Nombre de parts

Détermination des parts :

· couple et personne isolée : 2 parts

· par enfant (à charge)        : ½ part

· pour le 3ème enfant (uniquement)  à charge : 1 part

· par enfant handicapé (percevant L’A.E.S.) : 1 part


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur la revalorisation de ces tarifs et sur le nouveau mode calcul du Quotient Familial.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces revalorisations et adopte le nouveau mode de calcul du quotient familial.

MODIFICATION D’UN ARTICLE DANS LA DELIBERATION DES TARIFS 

DES LOCAUX DE LA VILLE

Le Conseil municipal a voté les tarifs des locaux de la ville pour 2007, le 23 octobre 2006. Cependant suite à une nouvelle réglementation de la trésorerie concernant les chèques de caution, il est demandé au Conseil Municipal d’accepter les modifications suivantes :

AVANT :

Pour toutes les salles ci-dessus :

A la réservation : L'organisateur est tenu de verser 30 % de la location à titre d'arrhes

Dans les huit jours précédents la manifestation : 

- le reste de la location devra être versé en chèque ou en numéraire

- un chèque correspondant à 100 % du montant de la location à titre de caution sauf pour les établissements publics (Centre de Gestion, Office Nationale des Forêts, Impôts, …)

POUR LES ASSOCIATIONS ET ENTREPRISES AYANT LA SALLE PLUSIEURS FOIS DANS L'ANNEE :
Un chèque de caution d'un montant de 592 €uros devra être établi à l'année au nom de Monsieur le Percepteur d'Anzin.

POUR LES ASSOCIATIONS N'AYANT QUE PLUSIEURS PETITES REUNIONS PAR AN OU OCCUPANT REGULIEREMENT UN BUREAU :

Un chèque de caution d'un montant de 60 €uros devra être établi à l'année au nom de Monsieur le Percepteur d'Anzin.

APRES :

Pour toutes les salles ci-dessus :

A la réservation : L'organisateur est tenu de verser 30 % de la location à titre d'arrhes

Dans les huit jours précédents la manifestation : 

- le reste de la location devra être versé en chèque ou en numéraire

- un chèque correspondant à 100 % du montant de la location à titre de caution uniquement pour les lotos, les repas, les bals, les expositions, les conférences et les spectacles (les établissements publics tels que le Centre de Gestion, l'Office Nationale des Forêts, les Impôts sont exemptés de cette obligation). Ce chèque sera restitué dans le mois qui suit la manifestation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, approuve ces modifications.

ORGANISATION D’UN SEJOUR LINGUISTIQUE EN ANGLETERRE

Lors de la dernière réunion de la Commission Municipale des Affaires Scolaires du 22 décembre 2006, il a été proposé de faire bénéficier aux élèves de cours moyen 2ème année des écoles du Centre,  des Beaux-Monts et du Rôleur d’un séjour de 5 jours en Angleterre, une demande de prix a été faite auprès de plusieurs sociétés et la proposition des Transports PLACE a été retenue.


Le séjour se déroulerait du 26 au 30 mars 2007


L’établissement proposé se situe à HERNE-BAY (Kent) Angleterre.


Le prix du séjour par personne est de 245,00 €uros (Deux Cent Quarante Cinq €uros) sur une base de 90 payants et 12 gratuités.


Ce tarif comprend :

* le voyage en autocar de l’établissement scolaire au lieu du séjour et les déplacements en Angleterre,

* la traversée combiné shuttle/bateau,

* la pension complète avec goûter,

* le matériel pédagogique (à la disposition gratuite des enseignants et des enfants),

* la présence des conducteurs en liaison permanente avec le bureau PLACE,

* un dossier de voyage remis aux enseignants (plans de ville et documents utiles pour visites des sites)

* l’aide d’un enseignant pour tout conseil pédagogique

A quoi s’ajouteraient les droits d’entrée des musées (21,90 € par enfant), la rémunération des animateurs, les frais de téléphone, fax, en-cas, frais de change et dépenses exceptionnelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord pour : 

* l'organisation de ce séjour linguistique à HERNE-BAY (ANGLETERRE)

* fixer la participation des familles à :

- 55,00 € (Cinquante Cinq €uros) pour un enfant domicilié à Saint-Saulve,

- 93,00 € (Quatre Vingt Treize €uros) pour deux enfants d'une même famille domiciliés à Saint-Saulve.

- 88,00 € (Quatre Vingt Huit €uros) pour un enfant domicilié à l'extérieur de Saint-Saulve.

* demander aux familles un acompte de 15 €uros à l’inscription

* autoriser les familles qui le souhaitent, à payer le solde de la participation en deux mensualités.

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2007.

LOCATION DU LOGEMENT 213 B RUE JEAN JAURES

Madame le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que Madame DUHEN Evelyne a demandé pour quitter le logement qu’elle occupait 213 B Rue Jean Jaurès à SAINT-SAULVE au 31 décembre 2006 et que lors de sa réunion du 18 décembre 2006, il avait décidé d’attribuer ce logement à Madame COQUELET, mais Madame COQUELET s’est désistée.

Mademoiselle ROUSSEAU Mélanie, demeurant 78 Rue Jean Jaurès à TRITH-SAINT-LEGER a sollicité l’attribution de ce logement.

Mademoiselle ROUSSEAU Mélanie est enseignante de la circonscription VALENCIENNES-SAINT-SAULVE. La Commune ne percevra donc pas la dotation spéciale Instituteurs logés et est en droit de réclamer un loyer.

Le logement, d’une surface réelle pondérée de 160 m², comprend :

- une cave sous partie du rez-de-chaussée,

- au rez-de-chaussée : couloir, salle de séjour, cuisine, W-C,

- au 1er étage : palier, 3 chambres, salle de bains,

- au 2ème étage : couloir, 2 chambres mansardées,

- grenier au-dessus accessible par trappe.

Les Services Fiscaux consultés ont fixé la valeur locative du logement à 5 100 € par an, par référence aux données du marché locatif local.

Le loyer serait versé mensuellement et à terme échu. Il serait revalorisé tous les ans en fonction de la variation de l’indice de référence des loyers publié trimestriellement par l’INSEE.

Le bail serait conclu pour une durée d’une année. Il serait renouvelable par tacite reconduction à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des parties 3 mois avant l’échéance du terme. De plus, l’immeuble loué étant réservé au personnel enseignant, la Commune pourrait résilier le bail après un préavis de 3 mois lorsque le locataire aura fait valoir ses droits à la retraite.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, 


- donne son accord pour louer à Mademoiselle ROUSSEAU Mélanie le logement situé 213 B Rue Jean Jaurès,


- fixe la date de départ de la location au 1er Avril 2007.


- autorise Madame le Député-Maire à établir un bail de gré à gré, reprenant les conditions de location décrites ci-dessus.


- fixe le montant annuel du loyer à 6 840 €.

CESSION PARTIE PARCELLE CADASTREE SECTION AK 447 RUE DELAME LELIEVRE 

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur PLANTAIN Hervé, demeurant 96 Bis Rue des Martyrs à 59570 HOUDAIN-LEZ-BAVAY, a déposé une demande de permis de construire pour la construction d’un garage automobile, Z.I. n° 4 Rue Delame Lelièvre à SAINT-SAULVE, sur la parcelle cadastrée section AK n° 433.

 Cette parcelle présentant un biais, un coin du bâtiment est implanté en limite séparative et ne respecte pas le règlement du Plan Local d’Urbanisme qui impose une distance de 4 mètres entre le bâtiment et la limite séparative.

Le terrain à l’arrière de la parcelle AK n° 433, cadastré section AK n° 447, appartient à la Ville de SAINT-SAULVE.

Pour régulariser la situation, la Commission d’Urbanisme, lors de sa réunion du 15 décembre 2006, a proposé de céder un triangle d’environ 65 m² à Monsieur PLANTAIN.

La division de la parcelle et la superficie exacte à céder devront être établies par géomètre au moyen d’un document d’arpentage. Les frais correspondants seront à la charge de Monsieur PLANTAIN ainsi que les frais de notaire.

Le Service des Domaines consulté a fixé la valeur vénale du terrain à 6 € le m² soit 390 €, valeur libre.

Par courrier en date du 10 janvier 2007, Monsieur PLANTAIN interrogé a émis un avis favorable à cette proposition.

Considérant le peu d’utilité que représente ce triangle de terrain,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe sur la cession à Monsieur PLANTAIN d’une partie de la parcelle cadastrée section AK n° 447, appartenant à la Ville de SAINT-SAULVE, la superficie exacte à céder sera déterminée par géomètre,

- fixe le prix de cession à 6 € le m².


Les frais de géomètre et de notaire pour l’établissement de l’acte seront à la charge de l’acquéreur.
ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LE CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES

ET LA COMMUNE DE SAINT-SAULVE RUE CHARLES GIRAUD ET RUE EMILE ZOLA

FONDATION SERBAT 

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que le Centre Hospitalier de Valenciennes    a déposé une demande de Permis de Construire pour la construction d’un Établissement Hospitalier pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) de 84 lits, Fondation Serbat, Rue Charles Giraud à SAINT‑SAULVE.

Pour que le bâtiment soit rectiligne Rue Charles Giraud et ne suive pas le décroché actuel du mur, le Centre Hospitalier de Valenciennes demande à la Commune la possibilité d’acquérir une zone de 12 m², faisant partie du Domaine Public. Après arpentage effectué par géomètre, il s’avère que la superficie à acquérir n’est que de 5 m².

De même, Rue Émile Zola, la Commune a souhaité que le Centre Hospitalier de Valenciennes recule le mur du bâtiment par rapport à sa limite de propriété pour avoir partout la même largeur de trottoir et supprimer le rétrécissement actuel.

Le Centre Hospitalier de Valenciennes rétrocéderait à la Ville une superficie de 5 m².

Un échange de terrain pourrait donc être réalisé.

Le Service des Domaines consulté a fixé la valeur vénale de chacune de ces parcelles à 5 €, en valeur libre.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord de principe pour procéder à un échange de terrain entre la Ville et le Centre Hospitalier de Valenciennes. Les superficies exactes à échanger ont été déterminées par géomètre. La parcelle cédée par la Ville de SAINT-SAULVE est cadastrée section AC n° 536 d’une superficie de 5 m². La parcelle cédée par le Centre Hospitalier de Valenciennes est cadastrée section AC n° 538 d’une superficie de 5 m².

- dit que cet échange se fera à titre gratuit.

Il est précisé au Conseil Municipal que préalablement à l’échange, il est nécessaire de déclasser la partie à céder par la Ville au Centre Hospitalier de Valenciennes du Domaine Public.

DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL D’UNE PARTIE DE LA RUE CHARLES GIRAUD LE LONG DE LA FONDATION SERBAT 

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal qu’étant donné l’avis favorable qu’il donne ce jour à l’échange de terrain à intervenir entre la Ville de SAINT-SAULVE et le Centre Hospitalier de Valenciennes pour la réalisation d’un Établissement Hospitalier pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) de 84 lits, Fondation Serbat, Rue Charles Giraud à SAINT-SAULVE, afin que les façades du bâtiment soient rectilignes, il est nécessaire de déclasser préalablement la parcelle à échanger par la Ville du Domaine Public Communal, Rue Charles Giraud.

Il s’agit de la parcelle cadastrée section AC n° 536 d’une superficie de 5 m².

Étant donné que le déclassement envisagé n’a pas pour effet de porter atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de la Rue Charles Giraud ; qu’en effet, la parcelle concernée se situe à l’arrière du trottoir et que sa cession n’entraînera qu’une rectification de la largeur du trottoir.

Conformément aux dispositions de l’article L.141-3 du Code de la Voirie Routière, il n’a pas été procédé à une enquête publique préalable.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de prononcer le déclassement du Domaine Public Communal de la parcelle cadastrée section AC n° 536 d’une superficie de 5 m² faisant partie de l’emprise de la Rue Charles Giraud et son classement en Domaine Privé Communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ce déclassement.

DENOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LE PROGRAMME DE 37 LOGEMENTS 
RUE VICTOR HORNEZ LE DOMAINE DE VARENNE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la S.C.I. l’Allée Verdi, Chaussée Brunehaut à GAUCHIN-LE-GAL, a obtenu un permis de construire pour la construction de 37 maisons individuelles sur les parcelles situées Rue Victor Hornez, Le Domaine de Varenne, à l’arrière de la Ferme MUSTELIER.

Afin de faciliter la commercialisation des lots et les branchements des différents concessionnaires, il conviendrait de procéder à la dénomination de la voie desservant ce programme.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de baptiser ladite voie.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide d'appeler cette voie "Rue du Roucou".

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ENQUETE PUBLIQUE SUR LA DEMANDE PRESENTEE PAR LA SOCIETE NORVALO 
EN VUE DE POURSUIVRE L'EXPLOITATION D'UN CENTRE DE TRI ET DE CONDITIONNEMENT DE DECHETS MENAGERS ET INDUSTRIELS A ANZIN

La Société NORVALO dont le siège social est Parc d’Activité de l’Aérodrome Ouest - VAL PARK - 1b Rue Louis Devant à 59220 ROUVIGNIES, a présenté une demande à la Préfecture du Nord en vue d’obtenir l’autorisation de poursuivre l’exploitation d’un centre de tri et de conditionnement de déchets ménagers et industriels à ANZIN Centre de tri Z.A. Europescaut – la Bleuse Borne, comprenant les activités principales suivantes soumises à autorisation au titre des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

167 : Installations d’élimination de déchets industriels provenant d’installations classées

a) : Stations de transit – c) : Traitement ou incinération.

98bis-B-1 : Caoutchouc, élastomères, polymères (dépôts ou ateliers de triage de matières usagées combustibles à base de) installés sur un terrain isolé bâti ou non, situé à moins de 50 m d’un bâtiment habité ou occupé par des tiers, la quantité entreposée étant supérieure à 150 m³.

286 : Stockages et activités de récupération de déchets de métaux et d’alliages de résidus métalliques, la surface utilisée étant supérieure à 50 m².

322 : Stockage et traitement des ordures ménagères et autres résidus urbains

A : Station de transit – B-1 : traitement par broyage.

329 : Dépôts de papiers usés ou souillés, la quantité emmagasinée étant supérieure à 50 t.

2260-1 : Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, la puissance installée de l’ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l’installation étant supérieure à 500 kW.

2445-1 : Transformation du papier, carton, la capacité de production étant supérieure à 20 t/j.

2261-2-a : Transformation de Polymères par tout procédé exclusivement mécanique, la quantité de matière susceptible d’être traitée étant supérieure ou égale à 20 tonnes/jour.

ainsi que diverses activités soumises à déclaration au titre des rubriques n° 1434-1-b, 1530-2, 2663-2-b et 2920-2-b.

Conformément aux dispositions du Code de l’Environnement annexées à l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, cette demande est soumise à enquête publique, du 02 janvier 2007 au 02 février 2007 inclus, à la Mairie d’ANZIN.

Pendant ce délai, le dossier d’enquête est déposé à la Mairie d’ANZIN où toute personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture de la Mairie.

Les observations écrites ou orales auxquelles la demande donnerait lieu, devront, avant l’expiration du délai d’enquête fixé ci-dessus, être consignées, au registre ouvert à cet effet, lequel restera à la disposition du public pendant le même temps en Mairie d’ANZIN.

Monsieur Yves CORDIER domicilié 888 Rue du Quesne à 59310 LANDAS a été désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur.

En application de l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2006 prescrivant l’enquête publique, les conseils municipaux des communes d’ANZIN, VALENCIENNES, BRUAY-SUR-L’ESCAUT, SAINT-SAULVE, BEUVRAGES, RAISMES et MARLY, peuvent formuler leur avis sur la demande d’autorisation sus-visée.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur la demande présentée par la Société NORVALO, en vue d’obtenir l’autorisation de poursuivre l’exploitation d’un centre de tri et de conditionnement de déchets ménagers et industriels à ANZIN, Centre de tri Z.A. Europescaut - la Bleuse Borne.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne un avis favorable, sans restrictions, à cette demande.

CONTRAT D'ENTRETIEN DE LA SIGNALISATION TRICOLORE ET DES PANNEAUX DE SIGNALISATION "PIETONS" LUMINEUX DE SAINT-SAULVE


A compter du 1er Janvier 2007, le contrat d’entretien de la signalisation tricolore conclu avec le Groupe SNEF sis 1 Quai des Mines à VALENCIENNES, pour une durée de 5 ans arrive à son terme (dénonciation par lettre recommandée avec accusé de réception 60 jours avant échéance). Il a donc été procédé à la dénonciation du contrat d’entretien repris en objet au 1er Novembre 2006.


Montant du contrat actuel pour l’année 2006 : 4 903,27 € TTC.


Une consultation a été réalisée afin de remettre un contrat d’entretien des signalisations tricolores et lumineuses des carrefours :

- C.D. 75 / Rue du Rôleur,

- C.D. 75 / Rue du Président Lecuyer,

- Rue du Marquis / Rue du Rôleur,

- Panneaux de signalisation piétons lumineux au giratoire de la Douane,

- Panneaux de signalisation piétons lumineux à la sortie de la Résidence Fiévet,

- Flash clignotant à énergie solaire sis entre le Giratoire du Moulin Rouge et la limite de commune avec Onnaing,

- Flash clignotant au giratoire Rue Jean Jaurès et Rue Jean Moulin.


Les installations à entretenir des feux tricolores et de la signalisation lumineuse sont :


les poteaux candélabres, poteaux et potelets,


les signaux lumineux principaux, les répétiteurs, et les boutons d’appel,


les détecteurs de passages (radars ou boucles),


les armoires de commande,


les panneaux de signalisation « piétons » lumineux,


les panneaux flashs clignotants.


Les travaux d’entretien sont les suivants :

Pour les feux tricolores :

.  Semestriellement :  le remplacement de la totalité des lampes incandescentes équipant les signaux principaux et les répétiteurs,

.  Trimestriellement :  la vérification des flashs clignotants, des poteaux candélabres, poteaux et potelets des feux tricolores, de l’appareillage de chaque signal comprenant :


.  Nettoyage des contacts,


.  Resserrage des connexions,


.  Nettoyage des lentilles et verrines,


.  Vérification du contrôleur,


.  Remplacement des lampes à incandescence hors d’usage.

.  Vérification des armoires de commande comprenant :


.  Dépoussiérage,


.  Resserrage des connexions,


.  Remise à l’heure de l’horloge.

Pour la signalisation lumineuse :

.  Annuellement : le remplacement des 4 lampes xénon des deux panneaux de signalisation « piétons » lumineux,

.  Trimestriellement : la vérification des équipements des panneaux de signalisation « piétons » lumineux, des flashs clignotants, et en particulier :


. Batterie étanche,


. Armoire,


. Bloc Accu,


. Remplacement des lampes hors d’usage.

	ENTREPRISES
	Montant TTC du Contrat
	TAUX HORAIRE EN CAS DE DÉPANNAGE

	Société FORCLUM

Etablissement Secondaire DELSAUT

FEIGNIES 59606 MAUBEUGE

Siège Social 

FORCLUM Réseaux Nord 

59537  WAVRIN Cedex


	4 783,88 €  TTC
	En cas de dépannage :

Taux horaire de la main d’œuvre  :        41,86 € TTC

Taux horaire du camion élévateur si nécessaire

en sus de la main d’œuvre :                    35,88 € TTC

	Groupe SNEF

59308  VALENCIENNES
	6 838,73 €  TTC
	En cas de dépannage :

Taux horaire de la main d’œuvre :         34,21 € TTC

Taux horaire du camion élévateur si nécessaire

en sus de la main d’œuvre :                    65,30 € TTC



	Société SATELEC

59125  TRITH ST LEGER
	11 985,11 €  TTC
	En cas de dépannage :

Taux horaire de la main d’œuvre  :        50,71 € TTC

Taux horaire du camion élévateur si nécessaire

en sus de la main d’œuvre :                    92,93 € TTC



	SOCIETE VALENCIENNOISE D’ENTREPRISE ELECTRIQUE

59583  MARLY Cedex


	NE SOUHAITE PAS REPONDRE A L’OFFRE

	Société LONGELIN

59179  FENAIN


	NE SOUHAITE PAS REPONDRE A L’OFFRE



Considérant ce qui précède, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- décide de confier l’entretien de la signalisation tricolore et des panneaux de signalisation « piétons » lumineux à l’Entreprise FORCLUM pour un montant annuel de 4 783,88 € TTC

- autorise Madame le Député-Maire à signer le contrat correspondant avec l’entreprise retenue. Sachant que ce contrat est conclu pour la période du 1er Janvier 2007 jusqu’au 31 Décembre 2011. Il ne pourra donc pas excéder  une  durée maximum de cinq ans. Il se renouvellera par reconduction expresse à chaque 1er janvier, sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis de 60 jours avant chaque date anniversaire.


Le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2007, Chapitre 011, Nature 611, Fonction 821.

